
• Le Conseil d’administration doit se réunir afin de 
préparer l’ordre du jour et de fixer la date de 
l’Assemblée générale.

• L’ordre du jour doit notamment comporter les 
points suivants, relatifs à la saison écoulée et à la 
saison à venir :
�• le bilan d’activité ;
�• le bilan financier ;
�• le budget prévisionnel ;
�• le règlement intérieur (RIC) ;
�• les questions diverses ;
�• le renouvellement intégral du Conseil d’ad-

ministration.
• L’Assemblée générale doit se tenir entre le 1er 

avril et le 30 juin au plus tard.
• La convocation, accompagnée de l’ordre du jour, 

doit être affichée obligatoirement en mairie au 
moins dix jours avant la date de l’Assemblée 
générale.

• Une copie de cette convocation doit être 
adressée simultanément à la Fédération Dépar-
tementale des Chasseurs de Charente-Maritime.

• Afin de faciliter l’enregistrement des participants 
lors de l’Assemblée générale, il est recommandé 
de préparer à l’avance la liste des membres à 
partir de votre espace adhérent.

Enfin, si vous souhaitez modifier le nombre de mem-
bres du Conseil d’administration prévu par les statuts 
de l’ACCA (par exemple, passer de 9 à 6 membres), 
cette modification doit être inscrite à l’ordre du jour 
et soumise au vote de l’Assemblée générale. Cette 
décision entraînera une modification des statuts*.

Tous les 3 ans, il est procédé au 
renouvellement intégral du Conseil 
d’Administration des ACCA et des 
AICA Fusions (les AICA Fusions 
uniquement pour les territoires 
agréés en 2023), conformément aux 
dispositions statutaires.

VOUS EXPLIQUEla fédé

LES ÉLECTIONS 
ACCA/AICA

PRÉPARATION
• Peuvent participer à l’Assemblée générale les 

membres suivants :
�• les chasseurs à jour de leur cotisation pour la 

saison 2025-2026 ;
�• les propriétaires apporteurs « non chasseurs » 

ayant demandé, par écrit, leur adhésion à 
l’association avant le 1er avril 2026.

• Les pouvoirs doivent être récupérés en amont, 
étant précisé qu’un seul pouvoir est autorisé par 
personne (via l’espace adhérent).

• Lors de l’Assemblée générale, les participants 
doivent émarger la feuille de présence, en tenant 
compte, le cas échéant, des pouvoirs détenus 
(voir espace adhérent).

• Lors de l’émargement, il convient de veiller au 
respect de la règle des « voix par hectare ».

Récapitulatif du nombre de voix :
(1 voix = 1 bulletin de vote)
• Chasseur non propriétaire : 1 voix
• Chasseur propriétaire : 1 voix + 1 voix par tranche 

de 20 hectares
• Propriétaire non chasseur : 1 voix + 1 voix par 

tranche de 20 hectares. Soit, selon la surface de 
propriété :
�• moins de 20 ha : 2 voix ;
�• de 20 à 40 ha : 3 voix ;
�• de 40 à 60 ha : 4 voix ;
�• de 60 à 80 ha : 5 voix ;
�• plus de 80 ha : 6 voix.

Pour mémoire, la notion de propriété s’entend 
comme une propriété « chassable », c’est-à-dire 
située à plus de 150 mètres des habitations.

LORS DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE



WWW.CHASSEURS17.COM

Les délibérations de l’Assemblée générale sont adoptées à la majorité des voix exprimées par les membres 
présents ou représentés. Aucun quorum n’est requis.

En cas d’égalité des voix, celle du Président est prépondérante.

Toutefois, les décisions relatives à l’adhésion à une AICA Union, au retrait d’une AICA Union ou à la création 
d’une AICA Fusion doivent être approuvées à la majorité des deux tiers des voix exprimées.

MODALITÉS DE VOTE

Lorsque les statuts ne prévoient aucune modalité particulière de candidature (par exemple une candidature 
par courrier), tout membre présent à l’Assemblée générale peut se porter candidat lors de l’appel à candida-
tures.

Si un membre absent souhaite présenter sa candidature, il doit en informer le Président par courrier et y join-
dre son pouvoir.

Rappel statutaire :
« Nul ne peut être membre du Conseil d’administration s’il a été condamné depuis moins de cinq ans pour 
une contravention de cinquième classe ou pour un délit résultant d’une infraction aux dispositions législa-
tives ou réglementaires relatives à la chasse ou à la protection de la nature. »

Les délibérations de l’Assemblée générale donnent lieu à l’établissement de procès-verbaux, inscrits sur un 
registre spécial, signés par le Président et le Secrétaire sortants, et tenus à disposition au siège social de l’asso-
ciation.

À l’issue de l’Assemblée générale, le Conseil d’administration nouvellement élu se réunit immédiatement afin 
d’élire le nouveau bureau de l’ACCA, composé d’un Président, d’un Trésorier, d’un Secrétaire et, le cas échéant, 
d’un Vice-Président.

LORS DU PASSAGE AU VOTE DES MEMBRES DU CA

Il convient d’informer les membres de l’ACCA de tout changement intervenu au sein du bureau.
À l’issue de l’Assemblée générale, une copie du procès-verbal doit être transmise à la FDC17 ainsi qu’à la 
Préfecture (ou à la sous-préfecture), accompagnée du formulaire Cerfa modificatif (disponible sur votre espace 
adhérent) relatif à la composition du Conseil d’administration et du bureau.

*En cas de modification statutaire, notamment concernant le nombre de membres du Conseil d’administra-
tion ou toute autre disposition, cette modification doit être mentionnée dans le procès-verbal de l’Assemblée 
générale. Les statuts mis à jour ainsi que le Cerfa correspondant (disponible sur l’espace adhérent) doivent 
être joints et transmis à la FDC17 et à la Préfecture (ou sous-préfecture).

Le Règlement intérieur et de chasse (RIC), une fois rédigé en utilisant obligatoirement le modèle type 
disponible sur l’espace adhérent, doit être adressé à la FDC17 avant le 10 juillet.

L’ensemble des rubriques du RIC fourni par la FDC17 doit être présenté à l’Assemblée générale et faire l’objet 
d’une validation. À défaut, le document est considéré comme nul, ce qui empêche l’ouverture de la chasse sur 
le territoire concerné.

Enfin, toute restriction supplémentaire concernant le tir ou les modes de chasse du sanglier est interdite, sa 
régulation effective relevant de l’intérêt général

APRÈS L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE CHARENTE-MARITIME

Si besoin, n’hésitez pas à contacter le pôle territoire de la Fédération, 
au 05 46 59 14 89 ou via fdc17@chasseurs17.com.


